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LA PRESTATION DE COMPENSATION 
DU HANDICAP (PCH) 
 
Qu’est-ce-que c’est ? 
C'est une aide financière, attribuée aux personnes 
lourdement handicapées, et qui permet sous conditions 
de compenser : 
 

 les besoins en aide humaine, 
 l’achat de matériel spécifique, 
 le surcoût des adaptations de sa maison ou de son 

véhicule, 
 les charges spécifiques ou exceptionnelles, 
 l’achat ou l’entretien d’une aide animalière 

spécialement éduquée. 
 
À qui s’adresse-t-elle ? 
La PCH est attribuée aux personnes :  

 de 0 à 60 ans (sauf droits antérieurs), 
 habitant de façon stable et régulière en France, 
 sans condition de ressources, 
 et présentant une perte d'autonomie importante dont 

la durée prévisible est supérieure à 1 an. 
 
La PCH ne peut pas : 

 servir à financer des heures de ménage, 
 se cumuler avec l'Allocation compensatrice tierce 

personne, 
 se cumuler avec un complément à l'Allocation 

d'éducation de l'enfant handicapé (sauf pour l'adaptation 
du logement et du véhicule), 

 être liée au taux d’incapacité fixé pour l’attribution de 
l’AAH ou de l’AEEH.



COMMENT EST ATTRIBUÉE  
LA PCH ? 
 
L'évaluation des besoins 
Elle se fait principalement à domicile par une équipe 
médico-sociale composée d'un ergothérapeute et d'un 
travailleur social. 
 
Cette équipe aide à formuler le projet de vie, évalue les 
besoins et définit les moyens à mettre en œuvre pour la 
personne handicapée et/ou son entourage. 
 
La proposition du plan d'aide 
Un plan personnalisé de compensation, reprenant les 
différentes aides qui paraissent nécessaires, est établi par 
l'équipe pluridisciplinaire d'évaluation. 
 
Cette équipe est composée de différents professionnels 
médicaux, paramédicaux et sociaux. 
 
La décision 
L’attribution ou non de la PCH est décidée en Commission 
des droits et de l’autonomie. La personne handicapée a le 
droit d’y être entendue ou de s’y faire représenter. 
 
Le paiement de la PCH 
C'est le Conseil départemental du Territoire de Belfort qui 
verse la PCH et qui en contrôle l'utilisation.



Hôtel du Département
6 place de la Révolution française
90 020 Belfort CEDEX

Tél. : 03 84 90 90 90
contact@territoiredebelfort.fr
www.territoiredebelfort.fr

DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE DE BELFORT

MAISON DÉPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPÉES (MDPH) 
Maison de l’autonomie 
Pôle de service des 4 As 
Tour A • 3e étage 
Rue de l’As de carreau • 90 000 BELFORT 
Courriel : contactmdph90@territoiredebelfort.fr 
 
Adresse postale : 
Maison départementale des personnes handicapées 
BP 30 445 • 90 008 BELFORT CEDEX 
 
Ouverture du lundi au vendredi (fermé le jeudi matin) 
de 8 h 45 à 12h et de 14h à 16 h 30 
et par téléphone de 8 h 30 à 12h et de 14h à 17h 
 
Infos et demande en ligne sur : 
www.territoiredebelfort.fr
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Pour toutes questions, contactez-le : 

03 70 04 89 89 
de 8 h 30 à 12h et de 14h à 17h (fermé le jeudi matin)
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